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Fort-de-France, le 6 juin 2017 

 
 

Communiqué de presse 

 
 
Pour les élections législatives fixée les samedis 10 et 17 juin 2017, le scrutin sera ouvert 
à 08h00 et clos à 19h00 dans le département, à l'exception de la commune de Fort-de-
France, François, Sainte-Marie et Schœlcher où les bureaux fermeront à 20h. 
Un arrêté préfectoral a été pris dans ce sens suite à une consultation effectuée auprès 
des maires du département. 
 
Par ailleurs, à l’issue du scrutin du 1er tour des législatives, les candidats présents au 
second tour auront jusqu’au mardi 13 juin 2017 18h pour déposer leur candidature en 
préfecture. Les candidats ou leurs suppléants devront se présenter, personnellement, à 
l’accueil général de la préfecture, située rue Louis Blanc. 
 

Lundi 12 juin 2017 08h30 à 12h30 – 14h30 à 16h30 
Mardi 13 juin 2017 08h30 à 12h30 – 14h30 à 18h00 (heure limite) 

 

 


